📄 FICHE – DATA GOVERNANCE ACT (DGA)

1️⃣ Identification juridique
· Intitulé : Data Governance Act (DGA)
· Référence : Règlement (UE) 2022/868
· Nature : Règlement européen d’application directe
· Entrée en application : 24 septembre 2023
· Fondement : Stratégie européenne des données (UE)
👉 Le choix du règlement assure une harmonisation immédiate et évite les divergences nationales.

2️⃣ Finalité juridique et économique
Le DGA vise à structurer juridiquement le partage des données afin de :
· accroître la circulation des données au sein du marché intérieur,
· garantir un haut niveau de confiance,
· préserver les droits fondamentaux (RGPD, secret des affaires, propriété intellectuelle).
Il s’inscrit dans une logique de régulation ex ante, sans imposer d’obligation générale de partage.

3️⃣ Champ d’application matériel
Le DGA concerne principalement :
🔹 Données du secteur public protégées
· Données personnelles (hors open data),
· Données couvertes par le secret des affaires,
· Données confidentielles ou protégées par des droits de tiers.
🔹 Données privées partagées volontairement
· Entre entreprises,
· Entre entreprises et acteurs publics,
· Dans un cadre contractuel sécurisé.
⚠️ Le DGA n’ouvre pas un droit d’accès automatique aux données.

4️⃣ Axes structurants du DGA
🔹 Axe 1 – Réutilisation des données publiques protégées
· Encadrement strict du réemploi,
· Conditions cumulatives :
· anonymisation ou pseudonymisation,
· accès via des environnements sécurisés,
· interdiction de clauses d’exclusivité injustifiées,
· Rémunération possible mais encadrée.
👉 Logique : concilier valorisation des données publiques et protection des intérêts légitimes.

🔹 Axe 2 – Intermédiaires de services de données
Le DGA institue un statut juridique spécifique.
Obligations principales :
· Neutralité économique,
· Absence d’exploitation des données,
· Séparation fonctionnelle et juridique,
· Transparence des conditions.
👉 Ces intermédiaires deviennent des tiers de confiance sur le marché des données.

🔹 Axe 3 – Altruisme des données
· Partage volontaire de données à des fins d’intérêt général,
· Reconnaissance officielle des organismes d’altruisme,
· Consentement éclairé des personnes concernées,
· Traçabilité de l’usage des données.
👉 Enjeu DSCG : articulation fine avec le RGPD (consentement, finalité).

🔹 Axe 4 – Gouvernance européenne
· Création du Comité européen de l’innovation dans le domaine des données,
· Coordination des autorités nationales,
· Élaboration de lignes directrices communes.

5️⃣ Articulation avec les autres normes (point clé examen)
	Texte
	Rôle

	RGPD
	Primauté sur les données personnelles

	Data Act
	Accès et usage économique des données

	Open Data Directive
	Données publiques ouvertes

	Secret des affaires
	Limite au partage


👉 Le DGA est un texte-cadre de gouvernance, non un texte de valorisation directe.

6️⃣ Enjeux pour les entreprises (approche managériale DSCG)
· Sécurisation juridique des échanges de données,
· Nouvelles opportunités de coopération interentreprises,
· Apparition d’acteurs intermédiaires spécialisés,
· Renforcement des obligations de conformité.

7️⃣ Limites et critiques
· Complexité juridique et technique,
· Dépendance à l’engagement volontaire des acteurs,
· Coûts de mise en conformité,
· Hétérogénéité de mise en œuvre pratique.

8️⃣ Formule clé à mobiliser à l’examen
Le Data Governance Act organise la gouvernance du partage volontaire des données en Europe, sans créer de droit d’accès, afin de renforcer la confiance et la sécurité juridique.
⚖️📊 Comparaison juridique et économique
Data Governance Act (DGA) vs Data Act

1️⃣ Logique normative générale
🔹 Data Governance Act (DGA)
Angle juridique
· Texte de gouvernance : il crée des cadres juridiques, des statuts et des autorités.
· Approche institutionnelle et organisationnelle.
· N’instaure aucun droit subjectif général d’accès aux données.
Angle économique
· Objectif indirect de création de valeur.
· Favorise un marché de la confiance (tiers de confiance, intermédiation).
· Réduction des asymétries d’information par la confiance, non par la contrainte.
👉 Logique : structurer le marché avant de l’intensifier.

🔹 Data Act
Angle juridique
· Texte opérationnel et contraignant.
· Création de droits d’accès et d’utilisation opposables juridiquement.
· Encadrement des relations contractuelles (clauses abusives).
Angle économique
· Logique de rééquilibrage de la valeur des données.
· Lutte contre la captation par les acteurs dominants (IoT, cloud).
· Stimulation de la concurrence et de l’innovation.
👉 Logique : redistribuer la valeur économique des données.

2️⃣ Nature des obligations
	Élément
	DGA
	Data Act

	Type d’obligations
	Organisationnelles
	Substantielles

	Caractère
	Volontaire encadré
	Obligatoire

	Effet juridique
	Indirect
	Direct et opposable

	Sanctions
	Faibles / indirectes
	Fortes et dissuasives



3️⃣ Champ matériel des données
🔹 DGA
· Données du secteur public protégées,
· Données privées partagées volontairement,
· Données à finalité d’intérêt général.
🔹 Data Act
· Données industrielles,
· Données générées par les objets connectés (IoT),
· Données issues des services cloud et edge computing.
👉 Le Data Act cible le cœur de la valeur économique des données.

4️⃣ Acteurs visés
🔹 DGA
· Administrations publiques,
· Intermédiaires de données,
· Organismes d’altruisme des données,
· Acteurs publics et privés volontaires.
🔹 Data Act
· Fabricants d’objets connectés,
· Fournisseurs de services cloud,
· Utilisateurs professionnels et consommateurs,
· Autorités publiques (accès exceptionnel).

5️⃣ Traitement contractuel (point clé DSCG)
🔹 DGA
· Peu d’intervention dans la liberté contractuelle,
· Neutralité des intermédiaires,
· Transparence des conditions.
🔹 Data Act
· Encadrement explicite des clauses contractuelles,
· Interdiction des clauses abusives imposées par une partie dominante,
· Obligation de portabilité et d’interopérabilité.
👉 Le Data Act est un texte de droit économique et concurrentiel déguisé.

6️⃣ Approche concurrentielle
🔹 DGA
· Neutralité concurrentielle,
· Facilitation des échanges sans distorsion.
🔹 Data Act
· Correction des déséquilibres de marché,
· Réduction des effets de verrouillage (lock-in),
· Renforcement de la mobilité des clients.

7️⃣ Articulation avec le RGPD
	Point
	DGA
	Data Act

	Primauté du RGPD
	Affirmée
	Affirmée

	Données personnelles
	Encadrement du partage
	Encadrement de l’accès

	Logique
	Gouvernance
	Exploitation


👉 Aucun des deux textes ne remet en cause le RGPD.

8️⃣ Effets macroéconomiques attendus
🔹 DGA
· Construction progressive d’espaces européens de données,
· Renforcement de la confiance transfrontalière,
· Effet structurant à long terme.
🔹 Data Act
· Accélération de l’innovation,
· Baisse des coûts de changement de fournisseur,
· Meilleure allocation de la valeur des données.

9️⃣ Synthèse finale mobilisable à l’examen
Le Data Governance Act pose les fondations juridiques et institutionnelles du partage des données en Europe, tandis que le Data Act en organise l’exploitation économique en créant des droits d’accès et en corrigeant les déséquilibres contractuels.
👉 Le DGA structure, le Data Act redistribue.
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